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Ça y est, c’est la rentrée ! 

À peine le sable enlevé de vos pieds, les revoilà déjà cachés sous le bureau, et vous voilà de  nou-
veau bercés par le bruit de la machine à café et le souffle du ventilateur de votre  ordinateur. 
Bref, c’est la rentrée et autant le dire : ça pique !
C’est aussi le retour de nos chères têtes blondes dans leurs groupes scolaires.

Nous avons eu une période estivale de roi qui a réjoui les touristes et les commerçants mais qui a 
attristé nos agriculteurs à qui j’adresse tout mon soutien. La rentrée est un moment-clé, car c’est 
la période de finalisation ou de redémarrage des grands dossiers essentiels pour la vie de notre 
commune. Comme vous l’avez constaté, les travaux d’enfouissement des réseaux (EDF, Fibre, 
Télécom, éclairage public) ont commencé. Dans un premier temps, ils ont lieu rue de Saintonge 
(de la mairie à la rue Saint-Gilles) pour environ six semaines. Puis dans un deuxième temps, ils se 
dérouleront dans la continuité de la rue Saint-Gilles (environ 2 à 3 mois) jusqu’au cimetière. Des 
déviations sont mises en place. Les riverains pourront aller et venir tout le temps de travaux, mais 
je vous demande de bien vouloir limiter vos allers et venues. Je compte sur votre compréhension 
et vous en remercie d’avance.
 
	 Après deux ans d’arrêt, les festivités communales ont repris cet été. Malgré l’interdiction 
préfectorale de tirer le feu d’artifice, la soirée du 13 juillet, s’est bien passée. La fête de la Saint-
Gilles et son vide grenier ont été un succès. Merci aux bénévoles qui ont organisé ces manifesta-
tions.
 
	 La guerre en Ukraine n’en finit pas et les alertes climatiques que nous venons de vivre cet 
été fragilisent notre quotidien et notre planète. Nous suivons la situation nationale qui, par un cli-
mat social tendu, une inflation grandissante sur le coût des énergies et des matières premières, 
pèse sur le pouvoir d’achat de tous. Dans ce contexte difficile et incertain,  l’action municipale se 
poursuit dans l’intérêt de chacun d’entre nous, au service de tous.
 
	 A mon grand regret, je dois vous annoncer la démission pour des raisons personnelles de 
Mme MAZET Sylvie, conseillère municipale depuis 2020.
 
	 Mesdames, Messieurs, je vous invite plus que jamais à faire vivre nos associations. Si vous 
n’êtes pas encore bénévole dans l’une d’entre elles, franchissez le pas et  devenez les artisans de 
la vitalité communale. Votre belle bibliothèque vous tend les bras, vous y serez très bien  accueilli 
par nos bénévoles. 

	 La COVID n’a pas dit son dernier mot. Restons prudents. Gardons les bons gestes bar-
rières en mémoire.
 
	 Bonne lecture de votre journal communal, bonne rentrée à toutes et à tous et à très vite 
sur le terrain !

										           Avec mon dévouement,
										           Votre maire.
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TERDEV & ouverture du jardin participatif

Manifestation grand public : organisés par Eau 17 et pour 
les actions grand public par Terdev, les ateliers au fil de 
l’eau ont permis de découvrir et d’ expérimenter des pra-
tiques respectueuses de la ressource en eau. 
Notre commune a participé à ces ateliers  : 

		  - comme cuisiner au naturel
		  - fabriquer ses produits au naturel 
		  - jardiner au naturel. 

Ce dernier atelier avec initiation à la permaculture a été 
l’occasion de lancer le jardin participatif  composé de 4 
carrés ouverts à tous derrière l’église. 

Si vous souhaitez vous investir pour la prochaine phase 
du jardin, rapprochez-vous du secrétariat de la mairie 
pour laisser vos coordonnées .

Cérémonie du 14 Juillet 

Pour cause de covid,  Mr le Maire n’a pu 
assurer cette commémoration , remplacé 
par sa première adjointe Christine MES-
LAND.

A cette occasion, un rappel sur les dif-
férentes crises consécutives que nous 
avons subies et traversées a été évoqué.
Soyons vigilants : Préservons notre liberté 
et sachons rendre hommage à tous ceux 
qui se sont battus pour la maintenir.
Sur un fait important, s’assurer de préser-
ver notre liberté, un hommage aux soldats 
qui ont mené déjà ce combat.
Le process de cette guerre d’Ukraine        
injustifiée nous bouleverse, situation qui 
nous laisse un goût amer et nous évoque 
que «  Rien n’est acquis ! ».
De toute évidence, « Oui » nous avons des 
droits,  mais aussi des devoirs.
Nous avons clôturé cette cérémonie par 
un pot de l’amitié et nous vous remercions 
tous et toutes pour votre présence.
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Soirée festive du 13 juillet

C’est sous une météo fort agréable, que nous 
étions environ une centaine à partager une méga 
paella concoctée par le Plateau d’Auguste. 
Pour agrémenter ce repas, Pascale nous a            
offert une animation musicale, ce qui a décidé de 
nombreux convives à effectuer quelques pas de 
danse.

À la fin du repas, Pascale et Bernard ont animé un 
bal autour des musiques des années 80 et pen-
dant près de deux heures, le dance floor de Pes-
sines a été très agité.
Cette année de reprise des festivités post COVID, 
la sécheresse excessive nous a privé du défilé des 
lampions et du super feu d’artifice ; ce sera pour 
l’année prochaine.
Merci au comité des fêtes, aux bénévoles et 
agents de la commune qui ont mis les bouchées 
doubles pour préparer ces festivités et tout ranger 
tard dans la soirée.

Une manifestation bien conviviale, en somme, 
comme on aimerait en voir plus souvent dans 
notre village.

Rendez-vous le 13 juillet 2023.



Siestes Sonores

Le samedi 6 aout dernier de 14h à 17h, 
il était possible de profiter de la manifestation gratuite «siestes sonores» de l’ab-
baye aux dames de Saintes.

Pour la première fois, la commune participait à cet événement, où confortable-
ment installés dans des transats et munis d’un casque en son binaural (qui restitue 
l’écoute naturelle), vous pouviez écouter, réécouter, découvrir aussi les concerts du 
festival de Saintes. Festival maintenant reconnu en dehors de nos frontières, où se 
jouent, entre autre, des concerts du grand répertoire. Cet après midi de détente à 
l’ombre des arbres, derrière la mairie, a ravi petits et grands prêts à revenir l’année 
prochaine comme l’a confirmé l’animatrice présente.

La nuit des étoiles du 6 août 2022

Cette année, les passionnés d’astronomie de Pessines, 
avaient décidé de poser leurs instruments sur l’esplanade 
située derrière la mairie. Près de 10 télescopes, lunettes 
astronomiques et jumelles, de toutes tailles, avaient été 
disposées pour permettre au public de voir les merveilles 
du ciel.
Plus de 150 personnes de Saintes et ses environs se sont 
présentées pour mettre l’œil à l’oculaire.
Elles ont pu voir la planète Saturne et ses anneaux, puis 
plus tard, Jupiter et ses satellites. Pour celles arrivées plus 
tôt, un magnifique croissant de lune les attendait et ils ont 
pu se promener au-dessus de ses nombreux cratères.
Michel avait apporté son EV SCOPE, un télescope numé-
rique permettant de voir mieux que nos yeux. Grace à lui, 
certains ont pu voir des objets plus lointains comme des 
nébuleuses ou des galaxies et en garder une image sur leur 
smartphone. D’autres plus curieux ont pu découvrir com-
ment photographier toutes ces merveilles.
De plus, cette année, un Food truck breton a pu nourrir les 
visiteurs affamés. Merci à Marie Paul et David pour la quali-
té de leurs produits et leur extrême gentillesse.
À la vue du succès de cette manifestation, elle sera recon-
duite au même endroit l’année prochaine en espérant que 
la météo sera aussi clémente.

Nouveau siège de l’Agglomération de Saintes 
au 12 boulevard Guillet Maillet à 17100 Saintes 

			   Elle vous accueille du lundi au vendredi de 		
	 08h30 à 12h30 et de 13h30 à  17h 00
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BROCANTE DE LA  SAINT GILLES & SA MESSE

Malgré différentes brocantes à proximité de notre commune, toutes 
les conditions ont été réunies :
le temps ensoleillé, le nombre de participants et exposants, les 
nombreux visiteurs qui ont trouvé leur bonheur.

Encore une fois et comme les autres années où ce fut possible, 
cette animation communale de la Saint-Gilles a été une réussite.

Nous remercions tous les bénévoles qui ont œuvré et participé 
dans ce sens, l’association des chasseurs qui a assuré la buvette et 
les repas, et pour la douceur sucrée, remerciements aussi au mar-
chand de glaces  Dominique DUPUIS  pour sa présence.

Nouveau siège de l’Agglomération de Saintes 
au 12 boulevard Guillet Maillet à 17100 Saintes 

			   Elle vous accueille du lundi au vendredi de 		
	 08h30 à 12h30 et de 13h30 à  17h 00

L’ Agglomération de Saintes au quotidien, c’est le suivi de 
ses compétences pour mieux vous servir. L’agglomération, 
c’est l’éducation(école), l’enseignement supérieur (cam-
pus connecté), les piscines, la solidarité, le tourisme, les           
déchets, le transport, l’urbanisme, l’habitat et bien d’autres.

 Le 10 septembre 2022, le président inaugurait le nouveau 
siège en présence de nombreuses personnalités, d’élus et 
du personnel (agglo et communes). Dans son allocution, il a 
présenté les projets de l’agglomération, comme le PLUi, La 
carte scolaire, une nouvelle   piscine, le ferrocampus, etc… 
Après une visite des lieux et le verre de l’amitié, tous ont été 
ravis et ont trouvé ce nouveau siège agréable et bien fait.

C’est avec une grande joie que nous avons retrouvé la 
fête de la St-Gilles à Pessines en ce 4 septembre, sous 
un soleil radieux. Pour certains, la journée a commencé 
par la traditionnelle messe de la St gilles à 9H30 sous le 
chapiteau situé derrière la mairie.

L’office a été célébrée par le père Guiochet accompagné 
de notre diacre Théophile Lwamba. Ce dernier, aidé de 
quelques membres de sa chorale, ont animé la messe de 
chants très joyeux qui enchantent très régulièrement les 
célébrations de Pessines.

Puis l’ensemble des fidèles a pu participer à un moment fes-
tif très apprécié par tous.
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Dans le cadre d’un projet d’un jardin médiaval au seing de votre commune, nous souhaiterions 
savoir si vous êtes interessé par ce dernier

			   OUI										          NON

Et si vous seriez intéressé pour faire partir de l’équipe avec le conseil municipal pour travailler 
sur ce Jardin.

			   OUI										          NON

Et Si oui merci de nous laisser vos coordonnées  

Maison France Service

France Services Thénac – 35, rue de la République – 05.46.92.63.58
thenac17@france-services.gouv.fr

Une plateforme téléphonique France Services en ligne directe est ouverte du lundi 
au vendredi de 16h à 20h au 05.46.001.001

Avec la dématérialisation des services publics, de nombreuses démarches administratives se 
font à présent en ligne. Si le numérique peut simplifier la vie, des difficultés persistent et 
nécessitent un accompagnement. La commune de Thénac a donc souhaité se doter d’un espace 
France Services, pour un service public de proximité, à l’écoute et plus accessible.
Depuis le 1er août, les habitants de Thénac et des communes du canton ont accès aux princi-
paux organismes de service public (le Ministère de l’Intérieur, les Finances Publiques, le 
Ministère de la Justice, La Poste, Pôle Emploi, la Carsat, l’Assurance Maladie, les Allo-
cations Familiales, la Mutualité Sociale Agricole) via l’espace France Services installé dans 
les locaux de la mairie. Chacun peut accéder gratuitement à Internet, avec ordinateur et   
imprimante, en libre-service ou accompagné par un agent, en toute confidentialité.
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Infos Importantes 

Si vous détenez un chien de 1ère ou 2ème catégorie, il faut venir le déclarer en Mairie, muni 
des pièces suivantes :

- Carte d’identification du chien
- Certificat de vaccination antirabique en cours de validité
- Certificat de stérilisation (pour un chien de 1ère catégorie)
- Évaluation comportementale prévue au II de l’article L. 211-13-1 du Code Rural
- Attestation spéciale d’assurance responsabilité civile
- Attestation d’aptitude délivrée après le suivi de la formation portant sur l’éducation et le 
comportement canins visée à l’article L. 211-13-1 du Code Rural
Ou
- Certificat de capacité délivré aux personnes exerçant l’une des activités citées au 1er alinéa 
du IV de l’article L. 214-6 du Code Rural.

Un permis de détention vous sera ensuite délivré gratuitement
Une liste des formateurs habilités à dispenser la formation des maîtres de chiens dangereux 
est disponible en Mairie.

				    https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_13996.do

Catastrophe Naturelle
Un dossier de demande de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle a été 
constitué pour la sécheresse 2021.

Pour tous renseignements ou pour récupérer le formulaire de déclaration, s’adresser
à la Mairie aux heures d’ouverture ou par téléphone au 05.46.93.68.05.

DELIVRANCE DE PERMIS DE DETENTION POUR LES CHIENS
DE 1ère ET 2ème CATEGORIE
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Nous remercions les personnes inscrites à  l’ heure Civique 
d’ avoir donné de leur temps à la soirée du 13 juillet et de la brocante de la Saint 
Gilles.

Nous invitons les Pessinois qui seraient intéressés à venir s’ inscrire auprès de la    
mairie ou sur le site en tant qu’ aidant ou si vous avez des demandes.

DEVENEZ VOLONTAIRE EN SERVICE CIVIQUE AVEC UNIS-CITE ! Unis-Cité est 
l’association pionnière sur le volontariat en Service Civique. Depuis plus de 25 ans, elle 
propose des missions aux jeunes de 16 à 25 ans (30 ans en situation de handicap), au 
service de l’intérêt général et indemnisée. Aujourd’hui, en partenariat avec le départe-
ment de la Charente-Maritime, Unis-Cité propose pour la première fois une mission de 
Service Civique sur les territoires d’Oléron et de Saintes, centrée sur la citoyenneté : 
les « Volontaires pour la citoyenneté ».

Je suis intéressé, comment je fais ? Inscris-toi à une séance d’informations sur :   
www.uniscite.frwww.uniscite.fr et rejoins-nous ! Une question ? Marie Turbelin, Coordinatrice d’Equipe 
et de projets : 06.60.93.42.39 mturbelin@uniscite.fr Unis-cité Oléron/ Saintesmturbelin@uniscite.fr Unis-cité Oléron/ Saintes

Le Pass’Sport est reconduit pour la saison sportive 2022-2023.

Profite de 50 € pour t’inscrire dans un club sportif à la rentrée !

Qu’est-ce que le «Pass’Sport» ? 
C’est une allocation de rentrée sportive. D’un montant de 50 euros, cette aide de 
l’État est destinée aux enfants/jeunes adultes. Elle permet de prendre une adhésion 
ou une licence dans une structure sportive éligible pour la saison 2022-2023.

Pour les jeunes, c’est une opportunité de : 

rejoindre un club
retrouver des camarades
pratiquer son sport favori ou l’essayer

Pour les familles, c’est :

un soutien socio-éducatif
une activité et un cadre structurants pour
leur enfant

Pour tout renseignement complémentaire : https://www.education.gouv.fr/le-pass-sport

http://www.uniscite.fr
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Le Pass’Sport est reconduit pour la saison sportive 2022-2023.

Profite de 50 € pour t’inscrire dans un club sportif à la rentrée !

Pour les familles, c’est :

un soutien socio-éducatif
une activité et un cadre structurants pour
leur enfant

POINT D’ACCÈS AU DROIT
 QU’EST-CE QU’UN POINT D’ACCÈS AU DROIT ?

Un Point Justice d’Accès au Droit (PAD) est un lieu    d’ac-
cueil gratuit, permanent et ouvert à tous, sans condition de             
ressources. Il permet de donner une information de proximité 
sur leurs droits et devoirs aux personnes ayant à faire face à des 
problèmes juridiques ou administratifs. Des permanences y sont 
organisées par différents professionnels, chargés d’apporter des 
réponses personnalisées, accessibles et concrètes au public. 

Les consultations sont confidentielles.

LE POINT JUSTICE D’ACCÈS AU DROIT DE SAINTES

Créé à l’initiative du Conseil Départemental d’Accès au Droit de la 
Charente-Maritime (CDAD) avec le Tribunal de Grande Instance et 
la Communauté d’Agglomération de Saintes, le Point Justice d’Accès 
au Droit accueille depuis le 1er octobre 2019  les permanences d’as-
sociations spécialisées, de professionnels du droit, d’une médiatrice 
accès aux droits et aux services du centre social Boiffiers-Bellevue, 
d’un référent du Programme de Réussite Educative et d’une média-
trice du Conseil Citoyen.

Les permanences ont lieu sur prise de rendez-vous auprès de l’accueil 
au 05 46 73 41 18 ou par mail sur pad@agglo-saintes.fr

COMMENT VENIR AU POINT JUSTICE D’ACCÈS AU DROIT ?

Adresse : 6 avenue de Bellevue (Centre commercial)
17100 Saintes

Horaires d’ouverture de l’accueil :

Lundi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
Mardi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
Mercredi de 9h à 12h
Jeudi de 9h à 12h
Vendredi de 9h à 12h

Réseau Buss : Ligne A (Les Côteaux-Gare SNCF)
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Tous les travaux réalisés dans votre bien immobilier n’entraînent pas obligatoire-
ment le dépôt d’une déclaration. Seuls les constructions nouvelles et les change-
ments d’affectation ou de consistance doivent être déclarés. Mais vous vous dites 
« après tout, cette petite extension, ou mon garage transformé en chambre, ou le 
changement de mes volets (couleur, matière….) ne dérangera personne », Seule-
ment voilà, dès que vous changez l’aspect extérieur de votre    maison ou que vous 
en agrandissez la surface habitable, vous avez l’obligation d’obtenir une autorisa-
tion de la mairie. Mais un jour, vous voulez vendre votre bien et dans tous les cas, 
« l’acquéreur doit être informé que l’autorisation d’urbanisme n’a pas été obte-
nue », et cela vous pose un problème. Bien sûr, vous faites vos demandes de régu-
larisation, mais cela prend du temps et votre acheteur peut ne pas être patient. 
 
	 Existe-t-il un délai de prescription ? Bien sûr, le délai de prescription en ma-
tière d’urbanisme est de six ans au pénal après l’achèvement des travaux. Mais au 
civil, la   municipalité peut vous assigner au Tribunal de Grande Instance pendant 
10 ans après la fin des travaux.	

Côté sanctions, votre démarche pour une régularisation n’efface pas l’infraction, 
mais vous dispense de peines autres que la majoration de la taxe d’aménagement. 
Sans la régularisation, vous vous exposez à une amende comprise entre 1 200 et 
6 000 euros par mètre carré selon les cas. La régularisation pourra intervenir à 
condition, bien sûr, que les travaux réalisés sans autorisation soient conformes au 
code de l’Urbanisme. Si ce n’est pas le cas, le juge peut  prononcer des mesures 
de mise en conformité de la construction, voire demander la démolition, comme le 
prévoit l’article L480-4 du Code de l’urbanisme. En conclusion, faites les demandes 
d’urbanisme en temps et en heure, cela vous évitera des soucis. 

La Mairie est toujours présente pour vous renseigner. N’hésitez pas à nous    
contacter.

Rubrique URBANISME
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Les planètes :

LUNE : Pleine, les 9 octobre, 8 novembre et 8 décembre.
             nouvelle, les 25 octobre, 23 novembre et 23 décembre.
VENUS : visible le matin avant le lever du soleil 
MARS : à partir de 22 h jusqu’au matin.
SATURNE : presque toute la nuit.
JUPITER : visible toute la nuit assez haut dans le ciel.
URANUS : uniquement visible aux jumelles ou avec un télescope après                     
avoir repéré sa position sur une carte toute la nuit.

Les autres curiosités de la période :

Principales constellations en milieu de nuit : TAUREAU, ORION, PÉGASE.
ANDROMÈDE et sa galaxie M31, très connue et visible à l’œil nu ; à voir avec une 
simple paire de jumelles et une petite carte du ciel.
La comète C17 K2 / PANSTARRS va disparaitre vers l’hémisphère sud petit à petit  
et reviendra nous voir en 2023.

Informations diverses : 

Pour suivre les phases de la lune, l’application DAFF LUNE, gratuite, elle aussi, vous 
sera fort utile.
Sur votre ordinateur, pour préparer vos observations : https://stellarium-web.org
Pour en apprendre plus sur l’astronomie, sur YOUTUBE : « la chaine astro » de 
Christophe de la Chapelle :
www.youtube.com /cdlc48 ; de nombreuses vidéos ont été rajoutées durant le pre-
mier trimestre 2022.

Vous pouvez aussi trouver en kiosque les deux revues d’astronomie françaises :
L’astronomie, éditée par la Société Astronomique de France ; mensuelle.
Ciel & Espace, éditée par l’Association Française d’Astronomique, tous les deux 
mois.

ATTENTION : en automne et hiver, les nuits sont belles, mais fraiches et humides.

                        Alors couvrez-vous si vous sortez observer les merveilles du ciel !

Rubrique Astronomie
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D.T de la Saintonge Romane
37 Rue de l’Alma – CS 80307

17107 SAINTES CEDEX
05 46 97 54 11

NOM Prénom Adresse CP Ville téléphone

BEAULIEU Patricia 12 Rue des Châtaigniers 17810 PESSINES 06 11 79 41 44

BYHET Aline 165 Rue Saint Gilles 17810 PESSINES 06 27 10 41 40

CHAUVET Véronique 21 Rue du Breuil 17810 PESSINES  06 41 88 03 59

CHAUVET Griselda 84 Route de Saintes 17810 PESSINES 06 68 64 51 26

PETIT Sandra 5 Rue de la Croix 17810 PESSINES

POIRIER-GORET Georgette 14 Rue des Châtaigniers 17810 PESSINES 05 46 93 51 33

TRILLAUD Laurence 27 Rue du Plantis de la Cure 17810 PESSINES 05 46 93 63 79

LISTE DES ASSISTANTES MATERNELLES AGRÉÉES

           09 63 45 26 92       
      06 81 66 57 06 

Pour tous renseignements supplémentaires, vous pouvez aller sur la site : monenfant.fr

Maj : 28/09/2022

Tous les mardis soir place de la mairie 
vous pouvez trouver un Food Truck Italien

Venez déguster ses spécialités
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A partir du lundi 19 septembre 2022,
la permanence du secrétariat de Saint-Vivien sera

ouverte chaque lundi et vendredi 
de 9h à 12h et de 14h à 17h.

Chaque mardi, mercredi, jeudi et samedi de 9h à 12h.

Parroisse Saintes Rive Gauche
1 place Saint Vivien

17100 Saintes
Tél : 05 46 93 09 92

Email : paroisse.saintesrg@gmail.com

La prochaine Messe à Pessines sera 
célébrée 

le Dimanche 11 décembre 2022 à 9h30
Info dernière minute Saintes

AVIS   AUX JEUNES TALENTS  

	 La Ville de Saintes renouvelle son concours « COUP DE POUCE JEUNES TA-
LENTS » qui a pour but de valoriser tous les jeunes talents du territoire et jeunes porteurs 
d’initiatives dans tous domaines culturels confondus.
	 C’est un moment qui se veut convivial dédié aux jeunes et offrant la possibilité aux 
artistes amateurs de monter sur scène.
	 Ce concours est ouvert à tous les jeunes, le 10/12/2022, âgés de 11 à 25 ans, dans 
tous domaines culturels/ artistiques confondus, formations composées d’artistes non 
professionnels et n’ayant pas le statut d’intermittent du spectacle.
	 Ils peuvent candidater en solo, duo ou en groupe.
	 Les candidats devront être domiciliés ou scolarisés à Saintes et/ou adhérent(e)s 
d’une association Saintaise.

Plus d’infos sur ce concours via le lien suivant :
 https://www.ville-saintes.fr/actualite/coupdepoucejeunestalents/



Associations

Ça y est «l’ Élan Saintais» est arrivé à Pessines​
Activité Sportive à volonté pour seulement
100 euros à l’année avec des éducateurs sportifs diplômés
Venez nous retrouver tous les jeudis salle des fêtes de 20 h 15 à 21 h 30
N’hésitez pas à nous contacter sur :
www.elansaintais.asso.fr ou sur Facebook
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REPRISE DES COURS DE YOGA
À PESSINES EN SEPTEMBRE 2022

Venez retrouver ou découvrir dans une ambiance chaleureuse 
et bienveillante les cours animés par Angélique Wiehn, profes-
seure de yoga. La pratique régulière du yoga permet d’harmoni-
ser corps, souffle et mental. 
Les cours sont adaptés à tous, dès l’âge de 16 ans, aux débu-
tants comme aux confirmés. Vous assistez aux séances quand 
vous le souhaitez une ou deux fois par semaine ou à certains 
cours seulement.
La nouvelle saison a repris le jeudi 1er septembre 2022 dans 
la salle des fêtes de Pessines. Deux créneaux hebdomadaires 
vous sont proposés : les mardis matin de 10 h 00 à 11 h 30 et/
ou jeudis soir de 18 h 30 à 20 h 00, y compris pendant les va-
cances scolaires et la période estivale.
N’hésitez plus, rejoignez l’atelier du Yoga. Deux séances « dé-
couverte » vous sont offertes !
Renseignements au 06.85.22.61.77
Tarif : 250 € / an

La Présidente
Jocelyne Cunin

ASTRO CLUB de PESSINES

Suite à la réussite de la nuit des étoiles 2022, la commission «fêtes et loisirs» de  
PESSINES a décidé de créer une section Astronomie.

Le but est d’apprendre, de comprendre et d’observer le ciel qui apporte tant de    
merveilles à nos yeux.

Merci à tous ceux qui seraient intéressés de se faire connaître soit par mail à 
l’adresse ci-dessous ou en retournant le coupon réponse à l’adresse de la mairie.

À bientôt.

Nom - Prenom  : ................................................................................................

Adresse  : ..........................................................................................................

Adresse Mail : ...................................................................................................

TEl :  ...................................................................................................................

A retourner par Mail :  astroclubpessines@gmail.com  -  ou à l’adresse de la Mairie : 15 Rue de Saintonge 17810 Pessines
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Bibliothèque
La lecture pour les bébés lecteurs a été assurée par l’équipe de 
bénévoles en présence de 10 enfants et 5 nounous. 
Cette animation a été très  appréciée et un message de félici-
tation a été noté sur le livre d’or pour nos 3 bénévoles avec le 
souhait de pouvoir renouveler cette expérience. 

Bravo les filles

Le règlement de la bibliothèque a été établi, et il 
est consultable soit à la bibliothèque aux heures   
d’ouverture ou sur le site internet de la commune 
dans l’onglet bibliothèque.

www.pessines17.fr

A partir du 6 octobre prochain,             
la bibliothèque proposera un atelier     
spécifique pour les nounous, dans le cadre 
des bébés lecteurs.

Nous ne manquerons pas de vous en 
tenir informé.

Nous vous rappelons que la 
biblothèque est ouverte
 
Le Mercredi de 18h30 à 20h00  
le Jeudi de 16h00 à 18h00 

et le Samedi de 10h00 à 12h00 

N’ hésitez pas à venir nous rencontrer 

http://www.pessines17.fr
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Tél : 06 76 39 74 86

Enfin, le collège et lycée se sont dotés d’un nouveau site 
Internet ... de quoi découvrir un peu plus en détail qui 
«loge» dans les locaux de l’ancienne école.

https://www.college-lycee-alternatifs.fr

Vous pourrez trouver une exposition dans la 
bibliothèque de votre commune à ses heures 
d’ouverture, une exposition sur les mala-
dies mentales dans le cadre de la semaine            
d’information qui aura lieu cette année du 
10 au 23 octobre, pour la 33ème édition.

Les cours ont repris début septembre 
à la bibliothèque tous 

les Jeudis de 16h à 18h

N’hésitez pas à venir nous rejoindre 

https://www.college-lycee-alternatifs.fr


Jeux - Mots mêlés
Le mot-mystère est : SAXOPHONE


